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Desquh acles et de tous ceux exigés par le Code civil, il a été donné lecture pnfj Officier de I'Etat civil
aux termes de la loi. Lesdits époux prému ont déclaré prendre en mariage Tun! Sean 223371 "
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Officier de I'Etat civil, ai prononeé qu'au nom de la loi lesdits époux sont unis en mariage.
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